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SEANCE DU 18 MAI 2026

Délibération n° D-2026-131

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Accueil des
championnats de France de voltige aérienne et du meeting de

clôture - Gratuité

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Nicolas VIDEAU,  Madame Florence VILLES,  Monsieur  Philippe TERRASSIN,  Madame Valérie
VOLLAND,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Aurore  NADAL,
Monsieur  François  GUYON,  Madame  Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Jean-Claude
SIRON,  Madame  Annie-Laurence  FOUREL,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Hocine  TELALI,  Madame  Catherine  ROUSSILLON,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Gilles NORMAND, Madame Katia PONCELET,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Hervé  GERARD,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Madame Anne-Sophie GODART-CUAZ, Madame Marie-Pascaline
CHOLLET,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Madame  Jyan  MOHAMMED,  Madame  Chloé  BANLIER,  Monsieur  Maximilien
SAINT-CAST, Madame Patricia ROCHER, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Julie SIAUDEAU,
Monsieur  Baptiste  PEYRAUD,  Monsieur  Laurent  LACOURARIE,  Madame  Céline  BONNET-
DERISBOURG.

Secrétaire de séance : Madame ZANATTA Lydia

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Thibault HEBRARD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Bastien
MARCHIVE, ayant  donné pouvoir  à Monsieur  Jérôme BALOGE, Madame Ségolène BARDET,
ayant donné pouvoir à Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Sébastien MATHIEU, ayant donné
pouvoir à Madame Julie SIAUDEAU

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 mai 2026
Délibération n° D-2026-131

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Accueil des 
championnats de France de voltige aérienne et du 
meeting de clôture - Gratuité

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

La Ville de Niort accueille les championnats de France de voltige aérienne du 17 au 23 mai 2026, sur
l’aérodrome de Niort-Marais poitevin.

La Ville de Niort soutient cette manifestation sportive d’intérêt national, ouverte à tous. A l’issue de cette
manifestation sportive, un meeting aérien sera organisé par la Fédération Française Aéronautique à titre
gratuit à destination des visiteurs. Le soutien de la Ville passe par la mise à disposition des installations
de l’aérodrome,  des  services,  de petit  matériel  et  par  la  gratuité  des  redevances d’atterrissage  des
aéronefs participants à la compétition et au meeting aérien.
Cette mise à disposition, de services et de matériel, ainsi que la gratuité des redevances constitue une
subvention indirecte valorisée à hauteur de 5631 euros.

Aucune subvention complémentaire ne sera accordée à l’organisateur.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- autoriser  Monsieur  le Maire  ou  son  représentant à  mettre  à  disposition  à  titre  gracieux  les
infrastructures, le service et le petit matériel (tables, chaises, barrières…) dont leur livraison / reprise,
nécessaires à l’organisation de cette compétition sportive et de ce meeting aérien,

- autoriser la gratuité des redevances d’atterrisage des aeronefs participant à la manifestation.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Signé

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Signé

Jérôme BALOGE


